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LE principal objet de cette conteftation eft  de 
f a v o ir  f i , fans droit &  fans titres, le fieur 
Deprefle a pu faire faifir &  exécuter des Boeufs 

>_ç ty .  arants s appartenants à T é n i n.
Cette propofition n’auroit jamais fait un pro

blème s’ il ne fe fut trouvé un homme tel que le fieur 
Depre fle , perfonnage qui femble n’avoir été admis dans 
la fociété que pour en être le fléau.

Cette caufe paroiffoit avoir été fuffifamment entendue 
par les plaidoieries &  l’attention que la C ou r  a bien voulu 
y  donner. Mais l’intervalle des Audiences fait craindre au 
Défenfeur du malheureux T é n in  que fes moyens n’échap
pent à fes Juges , &  q u 'a force d ’impoftures on ne leur 
faffe perdre de vue les véritables circonftances qui d o i
vent les d écider en fa faveur.

Cette crainte le détermine à tracer dans cet écrit les 
principaux faits &  moyens de fa défenfe. Puiffent fes Ju* 
ges le lire avec quelqu’intérêt 
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L e  nom de TAcIverfaire de Ténin  fuffit pour le faire 
connoître;  nous n’en dirons rien ic i;  les faits de la caufe 
parleront affez.

F A I T .
L e  19 Mai 1769 Tén in  afferma du fieur GouIfTet un 

Domaine appelle Laubois ou Butteau , pour l’efpace de 6 
ou 9 a nnées , moyennant 150 livres par an , payables en 
deux termes,  l ’un au 1 1 Novembre  , l’autre au i*\  M a i , 
quatre journées de B œ u fs ,  quatre Poulets &  100 bottes 
de paille pour chacun an , lefquelles feroient employées 
aux réparations des couvertures des bâtiments. Il fut c o n 
venu que il une moindre quantité fuffifoit , le furplus 
feroit confommé dans le Domaine.

C e  Bail porte qu’il ne feroit drefle à la fin d’icelui aucun 
procès verbal de l'état du Domaine , attendu que le Pre
neur le prenoit en ajje^ mauvais état.

I l  e(lpermis à Ténin  de le garnir de B eflia u x à fonprofit,  
attendu qu’il n’y  en avoit point dans le Domaine.

C e  Bail n’ôte pas au Preneur la faculté de fous-aflfer- 
mer le Domaine , il eft muet à cet égard. Il ne l’oblige 
pas non plus d’en habiter les bâtiments ; enfin il ne porte 
abfolument aucune claufe dont on puiile argumenter con» 
tte le Preneur.

Peu de jours après , c’e ft-à-dire , le 17  Juin 1769 le 
fieur Gouflet  , propriétaire de ce D o m a i n e ,  débiteur du 
fieur de B a u d r eu i l , Lieutenant Général  au Bailliage de S. 
Pierre le Moûtier , lui fit une délégation du prix du bail 
pour toutes les années à échoir.  Cette délégation fut ac
ceptée par le fieur de Baudreuil :,l’on fit intervenir dans 
le même aile Ténin , qui l’accepta auffi &  s’obligea envers 
ce dernier au paiement du prix du bail , enforte qu’au 
m oyen de cette délégation accéptée il n’étoit plus débiteur 
du fieur Gouffet.

C e  particulier ne tarda pas à fe défaire de ce D o m a i n e ,  
il le vendit deux ans après au fieur Depreile t &  le pre-
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mier a&e de propriété de celui-ci  fut le commencetr.ent 
du procès qui eft à juger.

Sansfe  donner la peine de fignifier Ton contrat d’acqui- 
fition , autrement que par ces exprefîions , pat acte du 8 
Ju illet i j j i  , pajfé par devant Notaires au Châtelet de 
P a r is , apert André GouJJet avoir vendu au fieur Deprefle  

fo n  D om aine de Butteau ; le fieur Deprefle fit afîigner 
T én in  en la Juftice d’Apremont le 8 A oût  1771  » pour fe 
» voir condamner & par corps , à fe réintégrer &  revenir 
» dans ledit Domaine pour l’exploiter par lui-même &  le 
» garnir de beftiaux fuffifants pour faire cette exploita- 
» t io n ,  comme aufli de rétablir les foins qu’il avoit re- 
» cueillis ladite année 1771  , finon fe voir condamner de 
» lui payer la fomme de 1000 livres de dommages &  in- 
>, térêts. »

Cette affignation fut fuivie d ’une Sentence par défaut 
Je 5 Septembre 1771 , qui condamna Ténin à garnir le 
Domaine de Beftiaux , &  de rétablir les foins recueillis 
dans icelui , le tout dans huitaine, finon feroit fait droit.

Cette Sentence fut fignifiée le 12 Septembre avec fom- 
mation à Ténin de fe réintégrer dans le Domaine en 
queftion , quoique la Sentence ne le portât pas ; mais dès 
le 11 du même mois Ténin en avoit interjette appel 
en la Pairie de Nevers ; l’afte qui le contient porte afligna- 
tiou pour voir  infirmer la Sentence.

C et  appel étoit au moins dévoluti f  &  deiTaififloit par 
conféquent le Juge d’Apremont ; néanmoins il n’arrêta pas 
le fieur Deprefle; après avoir fait une faifie-arrêt entre 
les mains du Métayer de Ténin de 4Bceufs arants &  de 
Brebis,  Agnaux &  Moutons appartenants à ce dernier,  
il obtint une fécondé Sentence au Bailliage d’Apremont 
le z8 Novembre fuivant,  qui „ faute par Ténin  d’avoir 
>, fatisfait à la précédente Sentence , le condamne &  par 
» corps à fe réintégrer en perfonne dans ledit Domaine 
» pour l’exploiter. A  l’effet de quoi autorife ledit Deprefle 
» à fa ire arrêter Ténin par-tout oiil'H uijjxer le trouveroit, 
w excepté les jours de Fêtes &  Dimanches ; le condam-



» ne &: par corps à lui payer 40 l iv. pour le cent de bot-
tes de paille q u ’il eii tenu de lui dél ivre r,  fi mieux il 

w n’aimoit les lui livrer en nature; condamne Ténin  à lui 
» payer la iomme de 3000 liv . de dommages &  intérêts, 
» enfemble les intérêts defdites fommes &  de celle de j b  
» L  pour la demi-année de ferm ages, échue le 11 du même 
» mois de N o v e m b r e ,  &  pour faciliter le payement def- 
» dites fommes s déclare la faifie fa ite  par ledit D e p re f e  
» des 4 Bœufs arants, Brebis &  Moutons bonne &  va- 
» table ; en conféquence ordonne que lefdits Bœufs &  
„  autres objets faifis feroient v e n d u s , &  les deniers en pro- 
» venants délivrés au iîeur D e p re i le , condamne Tén in  
H en tous les dép'ens. »

Le (leur Deprefle fignifie cette Sentence à T é n i n ,  &  
n’ayant plus rien à faire juger à A p r e m o n t , il court à 
N e v e r s ,  où  le danger devenoit preffant. Il conftirue Pro
cureur fur l’appel interjette par Ténin  de la Sentence 
du 5 Septembre , &  le 7 Décembre intervint une Sen
tence contradictoire , qui donne aûe  de la conftitution 
d’Archambaud pour Procureur du fieur D e p re i le , &  or
donne qu’il feroit tenu de fournir fes exceptions &  dé- 
fenfes.

L e  même jour 7 D é c e m b r e , T é n i n , qui avoit à crain
dre que le (leur Deprefle ne fit mettre la fécondé Sentence 
à exécution , en interjetta appel par une requête préfen- 
tée au Lieutenant Général  de N e v e r s , &  demanda des 
défenfes d ’exécuter cette Sentence. La même requête co n
tient des offres réelles des 75 liv. pour la demi-année 
de fermages, échue au 11 Novembre  précédent, &  prouve 
que les cent bottes de paille qui devoient être livrées au 
Domaine pour la couverture des bâtiments l’avoient été. 
Enfin , par cette requête Ténin  articule un fait impor
tant , qui jufqu a préfent n’a pas été défavoué 3 que l u i , 
T é n in  avoit offert au(ieur Deprefle &  dans fa propre M ai-  
Ion , le lendemain 12 Novem bre  ,  la demi-année de fer
mages échue le jour précédent, &  que pour toute répon- 
fe le fieur Deprefle l'avoit mis à la porte.
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Q u o i  qu il en Toit, le meme jour 7 Décembre ordon
nance intervint fur cette requête, qui fit défenfes d’exé
cuter cette derniere Sentence,  &  non pas toutes les deux 
comme on l’a plaidé.

La requête &  l’ordonnance furent fignifiées au iïeur 
Depreile en fon domicile à Preile,  en parlant à fa  per- 

fonnc.
Le fieur Depreile ne jugea pas à propos de conilituer 

Procureur fur ce fécond appel ; en conféquence , Sen
tence intervint le 15 Février 1772 , qui ,, déclare le dé- ‘ 
* faut pris au Greffe fur icelui bien obtenu , faifant 
« droit fur les deux appels , infirme les Sentences , dé- 
» charge Ténin des condamnations contre lui prononcées; 
h lu i donne a â e  de la rèalifation faite fur le Bureau de 
» l’A u d i e n c e , e n  préfence d ’Archambaud , Procureur du 
» fieur Depreile , de la fomme de 75 livres pour la de- 
» mi-année de fermage dont eft queftion , échue le 11 
» Novembre précédent , en jujlijiant néanmoins par ledit 
» fieur Depreile que cette demi-année lu i ejl due , &  que 
» GouiTet &  Conforts ne fe la font point réfervée ; lef- 
» quelles offres ont été retirées pour n ’avoir été acceptées 
» par ledit fieur Depreile , &  le condamne aux dépens.»

Cette Sentence fut fignifiée le 20 du même mois , cinq 
jours après,  au Procureur du fieur Depreile,  avec fom- 
mation d’y  fatisfaire. La déclaration des dépens adjugés 
par la Sentence lui fut fignifiée ; &  c e lu i- c i , fans doute 
chargé par le fieur Depreile , taxa à l’amiable les dépens,
&  exécutoire en fut décerné contradi&oirement en faveur 
de Ténin ; enforte qu’il en réfulte un acquiefcement for
mel à la Sentence. Nous le prouverons dans la fuite.

Les chofes refterent en cet état jufqu’au 30 Mars 1772 
jour  auquel il parut un Arrêt de la C o u r  que le fieur De* 
prefie avoit furpris fur Requête non communiquée le 14 
Janvier précédent, mais qu’il avoit  gardé en poche juf- 
qu’à ce moment. C et  Arrêt ordonnoit l’exécution provifoire 
des deux Sentences d’A p r e m o n t , pour ce qui concernoit 
celle du b ai l ,  &  faifoit défenfes d’exécuter l’Ordonnance



de défenfes du 7 Décembre : il fut fignifié à Ténîn  avec 
fommation d’y fatisfaire, &  déclaration que le fieur Depreile 
étoit oppofjnt  à toute Sentence qui auroit pu avoir été 
obtenue contre lui.

Le  4 Avri l  fu ivant ,  c ’eft-à-dire , cinq jours après,  &  
avant midi, Ténin fit fignifier à la Partie adverfe un afte 
par lequel il lui déclara qu’z/ soppofoit à l'exécution de 
l ’ Arrêt fu r  R equête , &  qu’il réitéreroit fon oppofition par 
Requête quand il en feroit temps.

Malgré  cette oppofition à l’Arrêt fur Requête le fieur 
Depreile paffa outre. II fit faifir &  exécuter quatre Bœufs 
que T én in  avoit donné à fon Métayer pour l’exploitation 
du D o m a i n e ,  &  quelques Brebis &  Moutons.  Cette fui- 
iie exécution a é té ,  à la vérité , datée du 3 , jour précé-'  
dent ; mais il eft démontré qu’elle a été antidatée à caufe 
de l ’oppofition. i ° .  Elle n’a été fignifiée que le lendemain 
4 après midi,  &  le fieur Depreile favoit trop bien l ’O r -  
donnance pour avoir voulu donner ouverture à un moyen 
de nullité aufii radical. 2.0. Le procès verbal de faifie n’a 
été contrôlé que le 5 A v r i l ,  même jour que l ’exploit de 
fignification de la faifie. 30. L ’on a inféré dans le procès 
verbal de faifie que l’on n ’avoit pas pu en donner copie 
le même jo ur ,  parce qu ' i l  y  avoit fept mortelles lieues de 
Laubois au domicile de Ténin  , tandis qu’il eft prouvé au 
procès qu’il n’y  a que quatre l ieues, &  que lors de la 
plaidoierie ce fait a été articulé. L ’on eft aifément co n
vaincu de cette antidate, lorfqu’on fe rappelle que c ’eft: 
Bernard Depreile à qui on la reproche.

Q u o i  q u ’il en f o i t , c ’eft une faifie-exécution de bef- 
tiauv que la Partie adverfe fit faire fur T é n i n , &  non une 
faifie-arrêt, comme on l’a prétendu lors de la plaidoierie. 
O n  lit dans ce procès verbal , date du 3 A v r i l , J 'a i faifi 
&  exécuté &  mis fous la main de Juflice quatre Bœufs 
de traits, & c. . .  au régime gouvernement defquels j’ai 
établi pour gardien, & c . . .  Et dans l’exploit de fignification 
on lit également : J ’ai fignijîé &  baillé copie du procès 
verbal de faifie-exécution  , &c.
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' C e  qu’il faut bien remarquer auflî , c’eit que cette faiiîe 
a éti  faite à défaut de paiement ,  porte le procès verbal , de 
la fomme de 75 liv. pour la demi-année de fermage échue le 
i l  Novembre  précédent,  &  de celle de 4 0 1. pour les cent 

bottes de pail le,  le tout en quoi y y  eil-il d i t ,  ledit Ténia  
a été condamné par une Sentence du 28 Novembre  : ce 
qui écarte fans reiTource ce que l’on a p la id é ,  que cette 
Sentence ne prononçoit  de condamnatiom que des inté
rêts &  non du principal de ladite fomme , malgré 1 énon
ciation contraire qui fe trouve dans cette Semence.

L ’oppofition formée par Ténin à l’Arrêt fur Requête 
n’embarraiTa pas long-temps Bernard de Prefle^Il fît faire 
line fommation , le 12 M a i ,  à Ténin de fe trouver le 
lendemain au Marché de Saincoin , pour être préfent à 
la vente des beftiaux faifis fur lui ; &  dans le même ex
ploit il le fomme de lui payer 75 liv. pour le terme échu 
au premier Mai : mais une circonftance qu’il ne faut pas 
perdre de vue , c ’eft que ce n’eft pas pour le paiement de ce 
fécond terme que la faifie a été faite , c ’eft pour le pre
mier , parce qu’à l’époque de la fai f ie, il n’y  en avoit 
qu’un d’échu.

Le lendemain 13 M a i ,  les beftiaux faifis furent vendus 
&  adjugés moyennant une fomme de 508 I. 6 f. fomme 
bien inférieure à leur valeur.  '

Ténin a interjette appel de cette faifie-exécution &  du 
procès verbal de vente ; il a demandé la nullité , la 
reftitution des Bœufs &  autres objets faifis fuivant leur 
Valeur,  à dire d’Experts , &  1200 1. de dommages &  
intérêts. C ’efl: en cet état que la Caufe fe préfentoit, 
lorfqu’elle a été portée à l ’Audience;  ce n’eft que lors de 
la plaidoierie que Bernard Deprefle a interjetté appel pour 
la premiere fois de la Sentence de Nevers du 15 Fév r ie r ,
&  qu’il a articulé différents faits qui ne fignifient rien &  
qui n’ont été mis en avant que pour jetter de la confu- 
«on dans cette affaire.
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M O Y E N S .

Les faits de cette Caufe en annoncent les moyens.
Bernard Deprefle eft-il recevable en la forme dans l’ap

pel qu’il a interjette de la Sentence de Nevers du 1 5 Fé
vrier? Cet  appel eft-il fondé au fonds ?

La  faifie-exécution faite des Beftiaux dont il s’agit eft- 
elle valable ? eft-il dû des dommages &  intérêts à Ténin  ? 
V o i là  exaftement les feules queltions qui foient à 
juger .

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .
F in  de non recevoir contre Vappel de la Sentence de Nevers.

L a  fin de non recevoir qui réfulte contre l’appel de 
la Sentence de Nevers eft fans répliqué; elle eft écrite dans 
l’Ordonnance ; elle veut que les Sentences auxquelles 
l ’une des Parties a acquiefcé,  foit formellement , foit taci
tement,  paffe en force de chofe j u g é e ,  & que l'appel n en  

fo i t  pas recevable.
O r  Bernard Deprefle a acquiefcé à cette Sentence par 

la taxe à l’amiable &  contradictoire , faite par fon Pro
cureur &  de fon o r d r e ,  puifque jufqu’à préfent il ne l ’a 
pas défavoué , des dépens adjugés par la Sentence. Cet te  
taxe à l ’amiable &  contradi&oire eft fans contredit l’exé
cution la plus formelle à la Sentence qui adjuge ces dé
pens , püifque ce n’eit qu’en vertu de cette même Sen
tence que les dépens font taxés.

Cette taxe à l ’amiable &  contradi£loire a toujours été 
d’autant plus confidérée comme une exécution , un acquies
cement formel à tous Jugements,  &  une fin de non re
cevoir  contre les voies de droit admifes pour les faire 
anéantir ,  que l ’on ne peut être reçu à fe pourvoir par 
Requête civile contre un Arrêt , fi le Procureur de  
la Partie qui réclame a voit taxé à l’amiable les dé

pens-
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pens adjugés. Perfonne ne feroit également reçu à fe 
pourvoir  en caflation contre un Arrêt ,  fi l ’on avoit pro
cédé à l’amiable à cette taxe. O r  fi l’on ne feroit pas reçu à 
revenir contre un Arrêt par la Requête civile ou par la voie 
de caifation , parce que la taxe des dépens adjugés auroit 
été faite à l’amiable 6t contradi&oirement ; il s’enfuit bien 
pofitivement que l ’on ne peut pas revenir contre une 
Sentence,  en exécution de laquelle les dépens adjugés 
auroient été taxés amiablement. La fin de non recevoir 

.eft la même dans tous les cas;  parce que l’appel eft une 
voie  de droit pour faire réformer un Jugement en pre
mier reffort ; comme la Requête civile &  la caflation , 
pour faire anéantir des Arrêts ou Jugement rendus fou- 
verainement.

Cette taxe à l ’amiable eft une fin de non recevoir il 
puiflante contre l’appel d’une Sentence,  que celui qui 
l ’auroit faite ne pourroit pas fe plaindre de l’Exécutoire 
qui feroit décerné en conséquence ; parce que l’on feroit 
dans le cas de lui d ir e ,  avec beaucoup de fo n dem ent ,  
vous ne pouvez pas revenir contre votre propre fa i t ,  
vous  avez taxé vous-même , c'eft fur vos propres apoftilles 
que l’Exécutoire a été décerné ; par conféquent vous ne 
p o u ve z  pas réclamer contre. Si donc vous neres pas re- 
cevable à vous plaindre de l’Exécutoire , à plus forte rai- 
fon ne Fètes-vous pas à réclamer contre la Sentence, parce 
que l’Exécutoire n’eft que l’exécution,  la fuite, la confé- 
quence du jugement.

C e  raifonnement eft tranchant:  Bernard Deprefle en a 
fi bien fenti toute la fo r c e ,  q u ’il n’a pas ofé jufqu’à pré- 
fent appeller de l’exécutoire ; &  ce feroit d’ailleurs infruc- 
tueufement qu’il le feroit.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

A u  fond , l ’appel de la Partie adverfe n’eft pas fondé. 
L a  Sentence de Nevers a bien jugé.  Elle a infirmé les 
deux Jugements d’Apremont ; elle l’a dû.

La première de ces Sentences condamne 1  énin à gar-
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nïr le Domaine de beftiaux convenables à la culture des 
terres d’i c e lu i , &  à rétablir les foins qu’il y  avoit recueil
lis en 1771 ; le tout dans huitaine,  iinon feroit fait droit.

O r  Tén in  ne pouvoir pas être tenu de garnir le D o 
maine de b ei l iaux ,  parce que fon Bail ne l ’y  obligeoit  
pas ; tout ce qu’on pouvoir exiger de l u i , c ’eft qu’il ne 
commit aucune dégradation jamais on ne lui en avoit  
reproché en cauie principale.

Le B a i l ,  qu’on le l i fe,  ne porte aucune obligation à 
cet égard. Il conftate qu’il n ’y  avoit pas une feule bê
te dans le Domaine , &  il porte une claufe eflentielle à 
remarquer.» re co n n o i t ,y  eft-il d i t , ledit Gouflet  que ledit 
» Domaine eft a&uellemennfans Beft iaux,  qu’ilperm et au- 
>, d it Ténin de Le garnir pour Jon compte &  d'enlever 
» à la fin  du préfent B a i l  tous les bejliaux q u i l  y  pourra 
» mettre.

O r  n ’eft-il pas évident q u e , d’après cette c la u fe , Ténirï  
n ’eft pas obligé à ameubler le Domaine de beftiaux,  ii 
lui eft feulement permis de le faire. Mais l’on ne peut pas 
convertir cette permiffion en contrainte. T én in  pouvoit  
ufer de la faculté qui lui avoit été accordée d’ameubler le 
D o m a i n e ,  ou ne pas en ufer ; mais de ce qu’il le pou-  
v o i t ,  il ne s’en fuit pas qu’il le devoit  ; la claufe du Bail  
y  eft contraire.

i ° .  Tén in  , en fous-affermant le Domaine^ comme il ère 
avoit la facu lté ,  ainft qu’on l’établira dans un moment % 
avoit laiffé au Sous-Fermier deux paires de bœufs &  autres 
beftiaux pour le c u l t i v e r  , 8c ce  font ceux que la Partie* 
adverfe a fait faifir &  exécuter : par conféquent fa deman
de n ’étoit qu’une vexat ion,  puifqu’il y  avoit dans le D o 
maine &  pour l’exploitation d ’icelui autant de beftiaux 
qu’il en falloir.

La deuxieme difpoficion de cette Sentence eft bien aufli 
ridicule:  elle condamne Ténin à réintégrer dans le D o 
maine les foins cueillis dans icelui-. O r  qu’on life encore 
le b a i l , &  Ténin  paiTe condamnation ii on y  trouve une 
claufe qui Faftraigne à cela-
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Par ce B a i l ,  les foins &  autres fourrages lui appartien
nent,  &  fous ce point de vue il eft le maître d’en difpo- 
fer à fa volonté.  Il a pu les loger par-tout où bon lui a 
femblé , &  les v e n d re , fans que perfonne eut droit de le 
trouver mauvais.

Dira-t-on que ces foins étoient deftinés à la nourriture 
des beftiaux &  devoient être confommés dans le Domaine.  
Mais 1 °. l’on ne trouve rien dans le Bail qui l ’indique.
2°. Le Propriétaire des beftiaux eft le maître de les nour
rir comme bon lui femble. 30. 11 eft faux que tout le 
foin provenu du Domaine ait été vendu. Ténin ou fcn 
Sous-Fermier en a gardé fa provifion , lefur-plusa été vendu,
&  l’on n’a fait en cela qu’ufer d’un droit légitime. Le B a i l ,  
encore une fo is ,  11e porte rien à cet égard. C e  Bail for
me la loi des Parties &  il faut la fuivre. Ainfî cette fé
condé difpofition eft auflï injufte que la premiere.

La  fécondé Sentence du 28 Novem bre  17 71  eft enco
re plus injufte.

En la forme elle eft nul le ,  au fond elle eft ridicule. En 
la forme elle eft radicalement nulle , le Juge qui l ’a ren
due étoit à cette époque deiTaifi de la conteftation par 
l ’appel que Ténin avoit interjette de celle du 5 Septem
bre , par conféquent le Juge ne pouvoit plus en connoître.

T o u t  le monde fait que l’appel produit deux effets , l’un 
fufpenfif &  l ’autre dévolutif.

Dans le premier cas le jugement attaqué 11e peut pas 
être exécuté au préjudice de l ’appel.

Dans  le fécond,  le Juge à quo eft deiTaifi, &  ne peut 
plus prendre connoiflance de la conteftation.

A  la vérité l’appel n’eft pas toujours fufpenfif. Plusieurs 
Sentences s’exécutent au préjudice d’icelui ; mais il eft: 
toujours &  dans tous les cas dévolutif . Toujours  il def- 
fartt le Juge à quo ; toujours il faifit le Juge ad quem.
O r  y  ayant eu appel de la Sentence du 5 Septembre , 
le Juge d ’Apremont fe trouvant deflaifi, ne pouvoit  plus 
rendre fa fécondé Sentence , qui fe trouve radicalement 
nulle à défaut de cara&ere en fa perfonne.



Il n’y avoit point à la vérité de défenfes contre cette 
première Sentence ; mais tout le privilege que Bernard 
Depreile pouvoit en retirer, en fuppofant que la Sentence 
fut exécutoire par provi i ion ,  étoit de la faire exécuter;  
c ’eft-à-dire , de contraindre par proviiion Ténin  à ameubler 
le Domaine de beftiaux &  à réintégrer les foins.

Mais il ne pouvoit  dans aucun cas reporter la contef- 
tation devant le Juge d’A p rem o n t ,  qui a procédé nulle
ment en rendant fa Sentence du 28 Novem bre.

Si l’on parcourt enfuite cette Sentence , on s’apperçoit 
aifément qu’elle a jugé ultra petita. Elle adjuge 3000 1. 
de dommages &  intérêts à Bernard Depreile,  &  celui-ci 
n’en avoit demandé que 1000 1. Elle condamne T e n in  
à lui payer 75 1. pour la demi-année de fermage échue 
au 11 N o v e m b r e , &  cet objet n’avoit pas été demandé. 
Elle condamne à payer 40 1. pour les cent bottes de 
pa i l le , &  il n ’y  avoit  pas de demande formée à cet égard ; 
&  enfin , elle déclare la faifie bonne &  valable , &  or
donne la vente des beftiaux faifis : il n y  avoit  pas plus de 
demande fur ce ch ef  que fur les autres.

A  la vérité nous nous fommes apperçus,  par la com
munication que nous avons prife des pièces de la Partie 
adverfe , qu’elle préfenta une Requête au Juge d’Apremont 
le 14 N o v e m b r e ;  mais cette Requête n ’eft jamais venue 
à la connoiffance de T é n i n ;  Bernard Depreile n’a jamais 
eu la précaution de la lui iignifier;  il s’eft contenté d ’en 
donner copie, à un. prétendu P ro c u re u r  , qui eft un fim- 
ple Journalier, &  qu’il avoit  fait conftituer pour T é n in  
lors de la premiere Sentence.  Mais en fuppofant que véri
tablement ce Procureur eut été conftitué par Tén in  , fes 
pouvoirs  avoient ceiTés. Il n’étoit conftitué que fur la pre
miere Sentence , &  y ayant appel,  fon miniftere avoit fini. 
Cette Requête contenoit des demandes principales qui 
devoient être formées à d om ic i le , &  non de Procureur 
à P r o c u r e u r , &  fur-tout lorfqu’il n’y  en avoit plus de 
conftitué.  C e  font là de ces notions communes que tout le 
monde fait, &  que sûrement le fieur Deprefle n’ignoroit pas.
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Ail  fond cette Sentence eft injufte ; elle condamne 
T é n in  à fe réintégrer dans l e ' D o m a i n e  Butteau , fi- 
non ordonne qu’il y  feroit contraint par corps ; o r ,  a-t-on 
jamais vu de condamnation pareille ? contraindre quel
qu’u n , &  par co rps,  à exploiter lui-même une Ferme ? 
Q u e l le  abfurdité ! quelle vexation ! quelle injuftice ! 
O ù  eft le titre qui conftate les engagements de Ténin  à 
cet égard? quelle promette a-t-il faite ? quelle obligation 
a-t-il contraftée pour raifon de ce?  A-t-il engagé fa pro
pre perfonne à faire cette exploitation ? Q u ’on life le B a i l ,  
&  Ténin paife condamnation, iî l’on en rapporte la moindre 
preuve.  Le bail ne l’aftreintpas à exploiter lu i-même, il eft 
muet à cet égard. O r  s’il n’y  a pas de Loi  prohibitive à 
cet effet,  le principe eft en faveur du Preneur;  il a pu 
fous-affermer le B a i l ,  il a pu fubftituer à fon dro it ,  il a 
pu y  mettre un Métayer ; s’il a pu ufer de ces différents 
droits, la Sentence n’a pas dû le condamner à exploiter 
lui-même , &  encore moins l’y  contraindre par c o r p s , 
&  permettre à la Partie adverfe de le faire arrêter dans 
fa propre maifon. La  Sentence le lui permet néanmoins , 
puifqu’elle autorife à le faifir p a r - t o u t  où on le trou- 
veroit.

La fécondé difpofition le condamne à payer à la Partie 
adverfe 3000 1. de dommages &  intérêts ; pourquoi donc 
ces dommages &  intérêts ? Etoit-ce parce que Ténin n ’a- 
vo i t  pas exploité lui-même ; mais il a prouvé qu’il 11’y  
étoit pas obligé.  Etoit-ce pour cnufe de dégradation ? 
Mais il eft de notoriété publique que les héritages étoient 
à cette époque &  font actuellement en meilleur état qu’ils 
n’étoient en 1 7 6 9 ,  temps auquel Ténin les a affermés. 
Jufqu’au moment de la plaidoierie la Partie adverfe ne 
lui  avoit reproché aucune dégradation ; comment auroit- 
elle pu le f a i r e ?  Ténin  avoit joui en bon pere de famille,
&  avoit amélioré des héritages qui , d ’après le Bail , 
étoient en mauvais état. Cette condamnation de d om 
mages &  intérêts étoit donc une abfurdité &  une in- 
juftjce ?



La troîfieme difpofition condamne à payer à la Partie 
adverfe 40 1. pour les cent bottes de paille portées par le 
Bail , finon à les livrer en nature.

O r ,  à cet é gard,  il n’y  avoit jamais eu de difficulté. 
Tén in  devoit livrer cette quantité de bottes de paille au 
Domaine  pour être employée à la couverture des bâtiments ; 
&  le Bail portoit que (1 cette quantité étoit plus que fuffifan- 
t e , le furplus appartiendroit au Preneur &  leroit confommé 
dans le Domaine.  O r  cette livraifon étoit faite. V o i c i  
ce qu’on lit dans la Requête de T é n i n ,  préfentée en la 
Pairie de Nevers le 7  Décembre 1771 , , ,  C ’eft à tort 
, ,  que le fieur Deprefle demande du gluy , ce lont les 
, ,  bottes de paille ; i l  doit être employé dans le Domaine ; 
, ,  i l  doit y être, livré ; i l  y  efl ; de quoi Ce plaint le fieur  
3> Deprefle.

La quatrième difpofition de la Sentence prononce la 
condamnation de 75 l. pour la demi - année de fermage 
échue au 11 Novembre  précédent. O r  il efl; prouvé que 
Ténin ne la devoit pas au fieur Depref le,  mais bien au 
fieur de B a u d r eu i l , à qui le prix de cette Ferme avoit été 
délégué par un a£le authentique en 1769 ; délégation qui 
avoit été acceptée par ce créancier 8c par Tén in  , &  au 
m o y e n  de laquelle c e l u i - c i  avoit contra&é l’engage
ment formel de ne payer qu’à lui.

Cette délégat ion, une fois faite &  acceptée ,  lioit les 
mains de T é n i n ;  il n’étoit pas débiteur du Propriétaire 
du Dom aine;  &  celui-ci en vendant ce même Domaine 
ne pouvoir pas céder les fermages,  parce qu’ils ne lui ap- 
partenoient plus,  à moins qu’il n’eut rapporté la décharge 
de la délégation ; &  c’eft ce qu’on n’a pas fait ju fq ua  
préfent.

20. Ténin  potivoit d ’autant moins être pourfuivi pour 
cet o b j e t , que cette demi-année de fermage échue le 11 
N ovem bre  avoit été offerte le 1 2 ,  dans la maifon même 
du fieur Deprefle par Tén in  en perfonne. C e  fait ,

3ui a été articulé en Caufe principale,  n’a jamais été 
éfavoué.  Voic i  ce qu’on l i t 3 à cet égard , dans cettç



M
Requête du 7  Décembre 17 71  ,  , ,  Tcnîn s'eft prcfentè 
, ,  che^ lu i le 1 z Novembre i j j i , l'endemain de l'échéance, 
, ,  pour lu i offrir cette derniere année de fermage. P ou r  
J} toute réponfe, le fieur Deprefle voulut frapper le Sup- 

p lia n t , qui f u t  obligé de Je retirer. dont i l  efl en 
, ,  la preuve. , ,  O r , encore une f o i s , ce
fait articulé n’a jamais été défavoué.

30. Indépendemment de ces premieres offres de payer 
une fomme qu’il ne devoit  pas ,  Ténin fit des offres 
réelles de ce même objet à Bernard Deprefle par une re
quête précife du 7 Décembre 1771  , &  qui lui fut figni- 
fiée en parlant à f a  perfonne en fo n  domicile à Prefle ; of
fres réelles qu’il pouvoit  par conféquent accepter.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

N u llité  de la f a i  fie* exécution.

Q u e l q u ’évenement qu’ait l ’appel de la Partie adverfe,  
la faifie-exécution dont il s’agit n’en doit pas moins être 
déclarée nulle ; cette partie de la caufe étant abfolument 
indépendante de l’autre.

En premier l ieu 'e lle  efl: faite fans titre. A  la vérité 
le procès verbal annonce bien que c’étoit en vertu de 
l ’Arrêt fur requête, quiordonnoit  l’exécution des Senten
ces d’Apremont;  mais à l ’époque où il a été fignifié, cet 
Arrêt ne pouvoit  plus avoir la moindre fuite. Les cho- 
fes n etoient plus dans le même état ; elles n’étoient plus 
entieres. Les Sentences d’Apremont étoient également fans 
force.  Elles avoient été anéanties par une Sentence du 
Juge Supérieur,  qui n’étoit pas attaquée, qui même étoic 
devenue inattaquable ,  &  qui par conlequent devoit avoir 
fon exécution. L ’Arrêt fur requête étoit donc comme non 
avenue , faute par le fieur Deprefle d’en avoinfa i t  ufage 
dans le temps.

En vain viendroit-il dire , comme il l’a fait à la pre
mière Audience ? qu’il n’avoit connu la Sentence de Ne-



vers que le 4 Avri l  ; il eft prouvé que le 20 Février elle 
lui a voit été fignifiée.

En vamtiiroii il encore , que par la fignification de l’Ar- 
rêt fur requête, il avoit déclaré q u ’il étoit oppofant à toute 
Sentence qui avoit pu être intervenue , parce que cette 
oppofition ne peut lui être d’aucune utilité. i ° .  Elle n’éroit 
pas recevable : elle devoit être formée dans la huitaine ; 
elle 11e l’a été qu’un mois &  demi après. i ° .  Eut elle été 
re cevable  , elle pouvoir bien arrêter l ’exécution de la 
Sentence de Nevers , mais elle ne pouvoit  pas faire re
v ivre  celles d’ Apremont qui avoient été infirmées.

30. En fuppofant que cet Arrêt fur requête put encore 
avoir quelqu’exécu t ion , malgré la Sentence définitive de 
Nevers  , il étoit du moins anéanti par l ’oppofition que 
Ténin  y  avoit  formée le 4 Avril .  Tout'  le monde fait 
que de pareils Arrêts font fufceptibles d’oppof i t ion , &  
qu étant une fois attaqués par cette v o i e , ils ne peuvent 
plus être exécutés avant qu’on ait ftatué fur le mérite de 
l ’oppofition.

En fécond lieu cette faifie eft nulle , elle eft faite pro  
jion debito.

La C o u r  eft fuppliée de fe rappeller q u ’elle eft faite 
pour le paiement d’une iomme de 75 livres pour la de
mi -  année des ferm ages, échue le 1 1 N ovem bre  précé
dent ,  &  40 livres pour les 100 bottes de paille. O r  
T én in  a prouvé qu’il ne devoit  aucuns fermages au fieur 
Depreile au moyen de la délégation acceptée ; que quand 
il n ’y  auroit pas eu de délégat ion, l’on ne pouvoit  pas 
faire faifir fes Beftiaux,  parce qu’il avoit offert à la Par
tie adverfe cette demi-année de fermage à deux différen
tes reprifes , &  chez lui &  par une requête précife qui 
lui avoit été fignifiée en parlant à fa  perfonne, &  ces 
offres furent réalifées fur le Bureau de l 'Audience.

A  l ’égard des bottes de paille , elles avoient été livrées 
au Domaine où elles devoient letre ; la même requête 
du 7 Décembre en fait mention.

4°. En troifieme lieu cette faifie eft nulle } parce qu’on

• i6



n ’y  a p^s obfervé les formalités de l’Ordonnance.  Elle 
(  art. 7  du tit. 43 ) veut que l’on donne copie fur le champ 
du procès verbal de faifie, à peine de nullité ; &  ce procès 
verbal n’a été fignifié que le lendemain après midi,

A  la vérité , pour couvrir cette nullité,  la Partie adverfe 
a fait inférer dans le procès verbal,  que la fignification n ’a- 
voit  pas pu en être faite le même j o u r , parce qu’il y  avoit 7  
lieues de l ’endroit où la faiiie étoit faite au d om i
cile de Ténin ; mais cette énonciation eft faufile , il n’y  a 
pas plus de 4 lieues,  ce fait eft prouvé au procès. T é 
nin l’a d ’ailleurs articulé en plaidant. A u  fur-plus l’Or-  
donnance ne diftingue p o i n t , elle eft impérative &  pro
nonce la peine de nullité des faifies qui ne ieroient pas 
fignifiées le même jour.
- 4 0. Et enfin , ce font les Bœufs qui fervoient à l’ex
ploitation du Domaine dont il s’agit que le fieur Depreile 
a fait faiiîr s &  c ’eft chez le Métayer de Tén in  qu’ils l’ont 
été. O r  n ’y  a-t-il pas une mauvaife foi infigne &  une 
vexation horrible de faire faifir des Beftiaux qui fervoient 
à l’exploitation d’un Domaine , les faire vendre fans aucun 
titre &  fans aucun droit; &  de venir enfuite demander qu’on 
foit tenu d’ameubler de Beftiaux ce même Domaine.  Il 
l ’étoit dans le principe * puifque le fieur Depresle a eu 
l ’indifcrétion de les faire vendre ; &  s’il n’y  en a plus ,  c ’eft 
par fon propre fait.

Si donc la laifie-exécution eft nulle , fi la Loi  veut qu’elle 
ioit déclarée telle , indépendamment du fort de 1 appel de 
la Partie adverfe; il s’enfuit que le fieur Depresle doit être te
nu de réintégrer dans ce même Domaine les Bœufs arants, 
M outons  &  Brebis de pareille valeur que ceux qu il a 
fait vendre ; finon il doit être condamne a en payer le 
p r i x ,  fuivant l’eftimation qui en fera faite par gens qui 
les au rom vus. Il doit également être condamné en des 
dommages &  intérêts. Et la fomme de 1200 liv.  qu’il a 
demandéeà cet égard n’eft pas exhorbitanie, pour 1 indem- 
nifer des vexations qu’il a effuyées &  des pertes que cette 
faifie lui a occafionnées.
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L a  Partie adverfe,  fentant' bien qu’elle ne peut fe fouf* 
traire à cette condamnation, a cherché à jetterde la con- 
fufion dans cette affaire &  à en faire perdre de vue le v é 
ritable objet.  Après un filence de près d’une année de
puis fon premier appel 3 elle a articulé le jour même de 
la plaidoierie de la Caufe  s afin qu’on n’eût pas le temps 
d’y  répondre , des faits qui ne iîgnifient exa&ement rien.

Elle a articulé, i° .  que le Domaine  n’étoit pas habité* 
C e  premier fait eft indifférent. Tén in  a prouvé qu’i l  n’étoit 
pas obligé de le faire. 20. Q u e  ce Domaine étoit dépourvu 
de Beftiaux ; mais rien ne l’obligeoit à y  en mettre : il Ta 
prouvé  par la claufe même du Bail. D ’ailleurs comment 
peut-il y  en avoir?  le fieu r Depresle les a fait vendre.  S i  
donc il n’y  en a pas c’eft: par fon propre fait.

3°. Il a articulé que Ténin n’avoit pas e m blavé la  quan
tité de terre qu’il pouvoit  emblaver r &  que le furplua 
avoit  refté i’ans culture^

Le  Défenfeur de Ténin  ignore la.quantité. de terrein q ue  
ce dernier a emblavé. C e  fait n’ayant été articulé qu’àl ’A u -  
dience,  il n’a pas eu le temps de recevoir de fon client des inf- 
tru&ions à cet égard. Mais que ce fait articulé ioit vrai ou  
f a u x ,  il eft indifférent ; leBail  ne L’oblige pas à emblaver 
une certaine quantité de terrein ; il eft muet à cet égard : il 
n’eft obligé qu’à j o u i r , exploiter o u  faire-exploiter en bon 
pere de famille. O r  il articule qu’au moment a£u,el les hé
ritages du Domaine Laubois font en meilleur état qu’ils 
n e l ’étoient, lorfqu’i l y  eft entré. Le  Bail porte qu’ils étoienü 
«n affez mauvais état. Si Ténin. tt’a. pas emblavé chaque 
année la moitié d u  Domaine r  c’eft vraifemblablement 
parce: qu’il ne l’a pas p u , foie parce que: les. terres n’é- 
toient p,?s en^état de produire’, &  foit à. caufe de la fai- 
fon.  Mais de ce qu’il n’a. pas e£BÎ?lavé autant de terrein; 
que la Partie adverfe prétend qu’il: deivoic en emblaver , 
s.’enfuit-il une- dégradation, ?- Il eft  v-ifible que non ;• 
parce que plus les. terres fe repaient ,  moins elles font» 
dégradées ; c ’eft au. contraire en; les faifant produire fou- 
vent qu’on les détériore. A u  furplus , p o u r v u  que Ténia-
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laiiïe à la fin du Bail les héritages comme il les a pris  ̂
l ’on n’a rien à lui demander. Les faits articulés de dégra
dations font anticipés,  le Bail de T én in  nexp'ire queft 
l J74'>  jufques-là la Partie âdverfe n’eft pas redevable k 
former de demande à cet égard,

40. La  Partie adverfe a articulé que les foins âvoientf 
été vendus. O r  Ténin  a prouvé qu’il en âvoit le droit.

5°. Et enfin que les bâtiments avoient été détériorés 
parla  pourriture des charpentes &  deftru£îiotls des murs,  
par les pluies &  autres intempéries de l’air , faute par* 
ledit Ténin  d ’avoir fourni la paille néceifaire à l’entre
tien du couvert &  autres réparations locativeS.

L e  Défenfeur de Ténin obferve encore i c i , que n’ayant 
pu recevoir des inftruftions de fon client 7 il ne peut’ 
avouer  ni defavouer ce fait. Mais la le£ïure du Bail lui' 
fournit plufieurs réponfes '9 &  des lettres de fon client 
lui apprennent que l ’o n  n’a aucune dégradation à lu? 
reprocher.

i° . Le Bail prouve que les bâtiments étoienf e'rî mau
vais état lorfqu’il a pris la Ferme. O r  d’apfés celai 
Ténin  eft bien fondé a foutenir fon Adverfaire' n'oïi ré- 
cevable dans la demande qu’il forme,  afin d’être admis1 
à prouver l’état de ces bâtiments ; le propriétaire doit 
s’imputer la faute de n ’avoir pas fait conftater cet état.
E t  ayant déclaré qu’ils étoient en mauvais état , il ne 
peut pas exiger que Ténin les faiTe réparer.

2°. D ’après le B a i l ,  Ténin  n’eft obligé à autre chofe 
qu ’à fournir un cent de bottes de- paille pour la co u 
verture des toits. Il n’eft pas même obligé à faire faire 
ni entretenir cette couverture ; il n’eft obligé à aucune 
forte de réparation : il n’y  a à cet égard qu’à lire le Bail  
&  l’on fera aifément convaincu de cette vérité.

Il n’é to i t ten u ,  difons-nous, qu’à fournir i o o  bottes de 
paille pour la couverture des toits. O r  il eft prouvé qu’il 
les a livrées au D o m a in e ,  par confèquent s’il eft arrivé'  
quelque, dégradation dans les bâtiments par le défaut d e  
couverture des to it s e l le  n’eil pas de. fon fait ¿ü’n’étoit te--
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nu qu’à l ivrer les 100 bottes de paille ; il l ’a fait ; fi les 
charpentes fe font pourries , ce neft  donc par fa fau te ,  
m a i s  bien celle du fieur Depresle. Le  Bail à cet égard 
forme fon titre d’exemption. S i  G o u f f e t ,  propriétaire du 
D om aine  , avoit  voulu  l’aftraindre à ces réparations, le 
bail en auroit fait mention. Il ne l’auroit pas fait obliger 
feulement à fournir cent bottes de paille , &  de ce 
qu’il lui a impofé cette obligation , il s’en fuit néceffaire- 
ment qu’il n’a pas voulu  l’aftraindre à autre chofe.  S ’il  
eut été chargé d e s  co uvertures , il auroit été inutile de fti- 
puler qu’il fourniroit cent bottes de paille pour les répa
r e r ,  &  encore moins de ftipuler que fi cette quantité 
n entroit pas dans ces réparations, le furplus appartien- 
droit à Tén in  &  feroit confommé dans le .D om aine .

A u  furplus l’on défavoue formellement que depuis fon 
entrée dans le Domaine il y  aye la moindre dégradation 
qui foit de fon fait ; il articule au contraire que les héri
tages font en meilleur état q u 'en 1969 » temps ou  il les a 
pris ; ainfi il a lieu d’efpérer que la C o u r  le vengera des 
vexations inouies, qu’un Praticien avide &  réformé lui 
a fait e f fuyer ,  &  l’en délivrera pour jamais.

M e . D A R T I S  D E  M A R C I L L A C ,  Avocat.

D a r t i s ,  Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D e  l'imprimerie de P i e r r e  V l A L L A N E S , Im p rimeur des Domaines 
du R o i, Rue S. G e n ès,  près l'ancien Marché au Bled. 17 7 2.


